
le 2 1 novembre 2000 

DEE/EO/ST/SEPRA No 00-28 

SOUS-DIRECTION EXPLOITATION DES 

GENDARMERIE NATIONALE 
B.T. 

SYSTEMES OPERAT~ONNELS 
DIVISION EXPLOITATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

S E P R A  

VIRéf. : P.V. No O62412000 - C.U. 01418 

Objet : Accusé Réception du Procès Verbal sus-référencé 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en référence et pour la qualité des informations 
transmises par vos services et vous demandons de bien vouloir nous excuser d'en accuser réception 
tardivement. 

Ces informations seront étudiées attentivement par le SEPRA ; elles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pourrions donner à 
certains procès verbaux, dans la mesure où ils présenteraient un intérêt d'étude ultérieure. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 



PROCEDURE 
DE RENSEIGNEMENT 

AiIMINISTRATIF 1 

/ Objet : OBSERVATION D'UN PHENOMENE CELESTE ( boule de feu traversant le ciel ) l 
I I 
Nous soussignés, V A , Gendarme, Agent de police judiciaire, 

en résidence à la brigade de 
Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du service de la 

Gendarmerie. 
Rapportons les opérations suivantes : 

Ce jour, le 05 Septembre 2000, à 16 heures 00, rapportons ce qui suit. 

PREAMBULE 

Le le' Août 2000, au bureau de notre Unité, se présente Monsieur L , M , demeurant à 
. Cette personne a été témoin d'un phénomène céleste, le 31 Juillet 2000, vers 

01 heure 20. 

Le 10 Août 2000, se présente à notre Brigade, Monsieur R , R , qui a été témoin des 
mêmes faits. 

ENQUETE 

Le le' Août 2000, à 15 heures 20, au bureau de notre Unité, se présente Monsieur L 
M 55 ans, retraité E.D.F. Cette personne nous informe qu'elle a été témoin d'un phénomène 
céleste, dans la nuit du 30 au 31 Juillet 2000. Alors qu'il se trouvait au lieudit " ", sur la 
commune de , sur la R.N. vers 01 heure 20, Monsieur 
L a aperçu, vers le Nord, une boule de feu traverser le ciel, dans le sens OUEST / EST. 
II pense qu'il pourrait s'agir d'un élément de fusée ou de satellite, ou d'un météorite. 

( Pièce no 2 ) 

Le 10 Août 2000, a 14 heures 30, au bureau de notre Unité, se présente Monsieur R , R 
II porte à notre connaissance qu'il a été témoin d'un phénomène céleste, alors qu'il se trouvait au 
Port à le 31 Juillet 2000, vers 01 heure 30. 11 nous apprend qu'il 
s'agit d'une boule de feu , et que ceci ne ressemblait pas à une étoile filante. II ne peut estimer, ni 
sa taille, ni la distance à laquelle elle se trouvait. 

( Pièce no 3) 

M. le Général, Commandant fa Région 

Direction Générale de la Gendarmerie 
Nationale - Bureau Défense Opération - 
Sous-Direction des Opérations - Bureau 
Renseignement Situation. 

Transmis le 

Par 

(Cachet & signature) 
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CLOTURE 

Seules, ces deux personnes nous ont signalé ce phénomène céleste. 

Avons pris contact avec les Militaires de la Brigade de Gendamene de 
agglomération située au Nord-Est de notre commune. Aucun fait anormal ne leur a été signalé, ni 
légradation particulière, ni incendie provoqué par cette boule de feu, ni présence d' éléments 
métalliques découverts au sol. 

Il est à noter que cette période de l'année est propice à un phénomène naturel connu. 
( pluie de météorites). 

II est possible aussi que cette boule de feu soit un fragment de satellite ou de fusée. 

II ne s'agit probablement pas d'un objet volant, genre soucoupe ou vaisseau spacial 
quelconque. 

Fait à , le 05 Septembre à 17 heures 30. 

L'enquêteur 






